
	Le Contrat de Professionnalisation


C’est un contrat de formation en alternance, associant formation pratique en situation de travail et formation théorique dans un organisme de formation ou dans l’entreprise. Le titulaire du contrat bénéficie ainsi d’une formation/qualification reconnue et d’un accompagnement professionnel complet, centrés sur les besoins en compétences de l’entreprise et du secteur d’activité.

Pour quelles embauches ?
· Le contrat de professionnalisation peut être conclu sous la forme d’un CDD ou un CDI.

· Le contrat (CDD) ou l’action de professionnalisation (au début d’un CDI) est d'une durée comprise entre 6 et 12 mois. Elle peut être portée jusqu’à 24 mois dans certains secteurs professionnels, pour des publics et des qualifications déterminés.

Pour quel public ?
· Les jeunes de 16 à 25 ans révolus qui peuvent ainsi compléter leur formation initiale.

· Les demandeurs d’emploi de 26 ans et + inscrits à Pôle Emploi

Quels employeurs ?
· Toute entreprise assujettie au financement de la Formation Professionnelle Continue.

Pour quelle formation ? 
· La professionnalisation qui inclut des actions d’évaluation, d’accompagnement ainsi que des enseignements généraux, professionnels et technologiques vise une qualification soit :

· sanctionnée au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) par un Diplôme, Titre ou un Certificat de Qualification Professionnelle

· reconnue  par les partenaires sociaux dans le cadre convention collective nationale de branche

· figurant sur une liste établie par une Commission Paritaire Nationale de l’Emploi

Caractéristiques de la formation ?

· La durée est comprise entre 15% (minimum 150 heures) et 25% de la durée du CDD ou de l’action de professionnalisation débutant le CDI 

· Possibilité au delà de 25% si un accord de branche ou interprofessionnel le prévoit

· Les actions de formation sont suivies pendant le temps de travail

· La formation est mise en œuvre par l’entreprise ou par un organisme de formation

· Un tuteur peut être désigné pour accompagner le salarié pendant sa formation

Quelle rémunération ?
· La rémunération minimale à verser au salarié est fixée en % du SMIC. 

· Sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables, le salarié perçoit :

	Niveau de Formation
	Moins de 21 ans
	De 21 ans à moins de 26 ans
	De 26 ans et plus

	Inférieur au Bac Prof. ou Titres Prof. équivalents
	55 % du SMIC
	70 % du SMIC
	Minimum SMIC

ou 85 %  du salaire

	Bac Prof. et plus (ou équivalents)
	65 % du SMIC
	80 % du SMIC
	conventionnel


Le financement des frais de formation ?
· L’OPCA auquel l’entreprise verse sa contribution annuelle au développement de la formation professionnelle peut accorder une prise en charge des frais de formation.
· Le montant du financement de l’OPCA est fixé par accord collectif (ou à défaut sur la base de 9,15 euros/heure).
· L’OPCA peut également financer tout ou partie de la formation éventuellement suivie par le tuteur. (à hauteur de 15 euros/heure pour 40 heures max) et couvrit une partie des couts lié à l’exercie des fonctions tutorales (230 euros/mois et par salarié dans la limite de 6 mois).
Quels avantages pour le salarié ? 
· Acquisition d’une expérience professionnelle et d’une qualification reconnue

· Possibilité d’être accompagné par un tuteur pour la réalisation du travail en entreprise

· Rémunération et avantages liés au statut de salarié au sein de l’entreprise tout en suivant une formation

Quels avantages pour l’employeur ?
· Financement des frais de formation

· Dispense de versement de la prime de précarité (CDD)

· Allègements des cotisations patronales sur les bas et moyens salaires

· Absence de prise en compte dans le calcul de l’effectif de l’entreprise pendant toute la durée de l’action de professionnalisation (CDD/CDI) sauf tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles

· 3 aides incitatives à l’embauche versées par Pôle Emploi en fonction de l’âge du collaborateur (voir tableau des avantages financiers)

· Le meilleur moyen de former un salarié aux exigences de son activité

Tableau des avantages financiers pour l’employeur
	Embauche d’un alternant âgé de moins de 26 ans supplémentaire (entreprises – de 250 salariés)
	Embauche en contrat de prof (CDD ou CDI) d’un demandeur d’emploi de + de 26 ans
	Embauche d’un demandeur d’emploi de 45 ans et +
	Exonération dégressive dite « Réduction Filon » en cas d’embauche  de salariés âgées entre 16 et 44 ans  
	Exonération des cotisations patronales de SS et d’allocations familiales en cas d’embauche demandeur emploi de 45 et +

	Montant variant entre 1081 et 1835 euros selon l’age, niveau de formation et taille entreprise (+ ou – 20 salariés).


	 Aide Forfaitaire à l’Embauche  (AFE) de 200 euros/mois et dans la limite de 2000 euros/contrat 
	Aide supplémentaire de 2000 euros/contrat
	Cotisations Patronales SS sur les rémunérations comprises entre 55% et 100% du SMIC ; devient nulle à partir d’une rémunération > à 1,6 fois SMIC
	Exonération porte sur les rémunérations versées pendant toute la durée de l’action de professionnalisation (CDD ou CDI)

	Cumuls possibles : exonérations en vigueur (réduction des cotisations patronales dite « Fillon »), aide versée aux Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification, aide versée à l’AGEFIPH
	Aide versée trimestriellement non soumise à cotisations de SS, ni CSG, ni CRDS
	Cumuls possibles : exonérations en vigueur (réduction des cotisations patronales dite « Fillon »), AFE, aide versée aux Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification, aide versée à l’AGEFIPH
	Montant allègement dépend de l’effectif de l’entreprise :

Si – de 20, la réduction ne peut dépasser 28% du SB

Si + de 20, la réduction ne peut dépasser 26% du SB
	Exonération porte sur la part de rémunération n’excédant pas le SMIC sur 35H

	
	N’est pas cumulable avec une autre aide à l’embauche
	
	
	Montant d’environ 400 euros pour une rémunération au SMIC (35H)

	
	Cumuls possibles : exonérations en vigueur (réduction des cotisations patronales dite « Fillon »), aide versée aux Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification, aide versée à l’AGEFIPH
	
	
	


Quelles démarches ?
· Le contrat de professionnalisation est obligatoirement écrit, sur un formulaire type CERFA disponible sur le site www.travail-solidarité.gouv.fr
· Adresser le formulaire complété et signé par l’OPCA au plus tard dans les 5 jours qui suivent le début du contrat. L’OPCA décide de la prise en charge des dépenses de formation dans un délai d’1 mois. Passé ce délai, le défaut de réponse de l’OPCA vaut décision d’acceptation du financement.

· Dans un délai d’1 mois à compter de la  date de réception du contrat, l’OPCA le transmet à la DIRRECTE

· La DIRRECTE notifie sa décision ainsi qu’à l’OPCA. Son absence de réponse à l’issue d’1 mois à compter du dépôt du contrat vaut décision d’enregistrement 

Plus d’infos ?

· www.pole-emploi.fr
· www.agefos-pme-nordpicardie.fr
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